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Convention de mandat avec la commune de CHEVINCOURT

Renforcement et enfouissement des réseaux

RD15 sur l'ensemble de la traversée du village, rue du Caquet er mutation Poste École

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

ë Considérant les travaux de renforcement et d'enfouissement des réseaux sur la RDl5 sur l'ensemble de la

traversée du village, rue du Caquet er mutation Poste École pour la commune de CHEVINCOURT,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la comi'nune de CHEVINCOURT pour les travaux de
renforcement et d'enfouissement des réseaux sur la RDl5 sur l'ensemble de la traversée du

village, rue du Caquet er mutation Poste École est acceptée dans les conditions fixées par
convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 02/03/2022

Le Président,
0. FERREIRA

*

a*

Publication et affichage le 02/03/2022
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[]
CONVENTION DE MANDAT No

Renforcement et intégration des réseaux secs
Commune de CHEV[NCOURT

RD15 sur l'ensemble de la traversée du village, rue du Caquet et mutation Poste École
ENTRE

Le Syndicat des Énergies des Zones Est de l'Oise représen(é par Monsieur Olivier FERREIRA, Président, autorisé à signer par délibéra(ion du
Comité Syndical 16 juillet 2020 , ci-après dénommé «( le SEZEO )) ou le (« Mandataire )),
Comptable assignataire du SEZEO : Trésorcrie de THOUROTTE

ET

La Communede CHEVINCOURT, représentée par, Madame le Maire, autorisée à signer par délibération du Conseil Municipaldu
ci-après dénommée « La ComiÏiune )) ou le «Mandant 'ï'ï,

Comptable assignataire de la commune: ......... ... ...... ... ...... ... ...... ... ... ...... ...... ... ... ... ...... ... ..

Préambule :

L'opération de renforcement, de mise en souterrain des réseaux de distribution publique d'électricité, l'opération d'effacement des réseaux d'éclairage
public et/ou l'opéraiion d'enfouissement coordonné des réseaux de télécommunica(ions COnCement plusieurs maîtres d'ouvrages :

Le SEZEO pour les travaux sur le réseau de distribution d'électricité ;
La Commune pour les }ravaux d'éclairage public eUou l'enfouissement des réseaux de }élécommunications.

L'ordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l'article 2 de la loi no85-704 du Ï 2 juillet Ï 985 relative à la maîtrise d'ouwage publique et à ses
rapports avec la maî(rise privée, diie loi MOP, la disposition suivame :
« Lorsque la réalisaiion, la réu(ilisation Ou la réhabilitation d'un ouvrage ou daun ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de
plusieurs maitres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par conventioiÏ, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération )).
Aussi, et ce pour une ques(ion de cohércnce de l'aménagemem et la bonne exécution des travaux, a-t-il été décidé le principe d'une interven(ion sous
maîirise d'ouvrage unique du SEZEO et de la passation d'une convention de mandat entre la Commune de CHEVINCOURT et le SEZEO, ayant
po?ir objei de confier à ce dernier le soin de réaliser au nom et pour le compte de la Commune la partie d'ouvrage relevant de sa coiÏipétence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre l" de la loi no85-704 du 12 juillet 1985 de conner au mandataire le soin
de réaliser au nom et pour le compte de la Commune, la réalisation des prestations liées à l'enfouissement des réseaux de télécommunication et
d'éclairage public, parallèlemen( à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse tension.
La mission ainsi confiée sera exécu}ée dans les conditions définies aux articles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISS?ON

La Commune de CHEWNCOURT confère au SEZEO pûur l'exécution de sa mission, les missions les plus étendues, notamment dans les dûmaines
(echnique, adi'ninistratif, financier et comp(able. Cette énumération n'est pas !imitative, et tous pouvoirs sont donnés au SEZEO pour la réalisation des
missions confiées dans les conditions du présent contrat.

PERSONNE HAB?LITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour l'exécu(ion des missions conf:ïées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Président du SEZEO qui sera seul habilité à engager la
responsabilité du mandataire pour l'exéc?ition de la présente convention.
Dans tous les actes et contra(s passés par le mandataire, celui-ci devra systémaiiquemem indiquer qu'il agit au nom et pour le compte du maître
daouvrage, à savoir la Commune de CHEVINCOURT.

3.

DURÉE

Le présent mandai de réalisation prendra fin à l'achèveiÏient de la mission technique de la Commune, 'nxée comme il est dit à l'article 20 ci-après,
c'est-à-dire à la réception des ouvrages si celle-ci est prononcée sans réserve du mandant ou à la levée de ces demïères s' il y en a.
Après cette date tou(efois, le SEZEO aura qualité pour effectuer toutes les démarches, administratives et financières, nécessaires à la clôture de
I'opération.
Le présent contrat pourra toutefois être résilié dans les conditions prévues à l'article 24 ci-après.

4.

5. TERRAIN

La Commune est propriéiaire des terrains sur lesquels doivent être réalisés les travaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'ŒUVRE

Pour l'exécution de sa mission le SEZEO devra faire appel aux hoi'nmes de l'art et aux services techniques dont le concours en qualité de maîtrise
d'œuvre paraîtra indispensable, dans les conditions nxées à l'article 2].
La Maî(rise d'ceuvre du pro3ei sera assurée par AREA SARL - Ï rue des Fondeurs - ZAC des Entrepôts - SOISSONS, représentée par Thomas
AUGUET.

Le SEZEO pourra également faire appel à des spécialistes qualifiés pour des in(erventions temporaires et limitées après approbation du mandat.
Le montant des pres(ations de Maîtrise d'œuvre sera pris en charge dans les mêmes conditions que les travaux.

6.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les reïles respectifs des Maîtres d'œuvre ei du SEZEO sont définis par référence aux textes e( lois en vigue?ir en ce qui concerne la maîtrise d'œuvre
publique.
Le SEZEO jouera, avec le mandam, le rôle de maître d'ouvrage sÏiivant les condiiions définies dans la présente convention. En conséquence, il est
précisé que la mission du SEZEO ne constitue pas, mêiÏie partiellemem, une mission de maîirise d'œuvre et que cette dernière est assurée par le
maître d'œuvre désigné à laarticle 6 ci-dessus qui en assume toutes les attrib?i}iûns et les responsabilités.



8.

8.1.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉV?SIONNELLE
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Ce programme comprend no(ammen( les travaux re!atirs à l'enf'ouissemen( des réseaux de télécoiÏimunica(ion et d'éclairage public,
parallèlement à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse tension.

L'opération se déroulera en 4 tranches :

Tranche 1 : Enfouissement esthétique : Du No 393 rue Principale à la rue du Matz et de la boulangerie à la Mairie ;

Tranche l bis : Renforcemenl du réseau BT et enfouissement EP + Tél : De la boulangerie No284 au 397 de la rue principale, rue
du Caquet et mutation du poste des Écoles ;

Tranche 2 : Renouvellement BT par SICAE et enfouissement EP + Tél : De la rue du Ma(z au numéro 637 de la rue Principale
(en partant sur Marest Sur Matz) ;

Tranche 3 : EnfouisseiÏient esthétique : De la Mairie jusquaà la rue de laEnfer (fin du village vers Mélicocq).

Aucune modification de ce programme, susceptible d'avoir des répercussions sur {e coût, le délai de réa}isation et l'aspect fonc(ionnel du
projct, ne peut intervenir avant daavoir fai} laobjet daun avenant préalablemem signé dans les mêmes formes que la convention.

Toute modification de /'enveloppe financière se traduisant par une am,mentation de la participmion du SEZEO eUou de la Commune devra faire
/'obiet d'un avenant pré«rlablement signé par les parties dans les mêmes formes que la convention.

8.2. Laenveloppe financière de l'ensemble des travaux, hors actualisation de prix est arrêtée comme suit :

9. CONTENU DES MISSIONS DU MÀNDATÀIRE

Les missions du SEZEO sont les suivantes :

Faire réaliser les travaux dans le respect des lois et règlements en vigueur, en veillant notamment au respect du code des marchés publics,
Assurer l'ensemble des responsabilités liées à la iÏiaîtrise d'ouvrage conforméi'nen( au code des marchés publics,
Faïre réaliser le projet conformément aux marclÏés passés,
Financer la par} des prestations liées à ses compétences à savoir l'éclairage public e( le réseau de (élécommunication,
Financer la part des prestations liées aux travaux Basse Tension,
Réceptionner les travaux.

CONTRÔLE PAR LE MANDÀNT

Le Mandant participe au groupe de suivi qui est constitué en vue de suivre et d'aider le Mandataire à valider les différenies phases clés des
études de la réalisation de l'aménagement.

10.2 Le Mandant et, le cas échéant, les services de contrôle, pourront suivre les chantiers et y accéder à {out i'noment. Tou(efois, ils ne pourrûm
présenter leurs observations qu'au SEZEO et nûn directement aux cntÏcpreneurs et maître d'ceuvre. Le SEZEO ne pourra apporter de
modifications aux ouvrages et installations que selon les disposiiions prévues à l'article 2.
Le Mandant aura le droit de faire procéder à (outes vérifications qu'il jugera utiles pour saassurer que les clauses de la présen(e conven(ioiÏ
sont régulièrement obscrvées et que ses intérêts sont sauvegardés.

10.4 Les modalités de contrôle exercé sur le manda(aire son( dé(aillées à article 22 de la présente convention. Ce con(rôle s'exercera à toutes les
phases de l'opération

10.

10.1

10.3

11. RÉALISATION DES TRAVAUX

L'entreprise ou le groupei'nent d'entreprises titulaire du marché, à savoir, LESENS VALLÉE DE L'(]SE représcn{é par les personnes désignées dans
Ie marché, réalisera les travaux.

12.

i2.l

12.2

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représemams du Mandant ou ceux-ci dûiÏient convoqués, aux
opérations préalables à la réception des ouvrages, contradictoirement avec les en(reprises.
Toutefois, le SEZEO ne pourra notifier aux diies emreprises la décision relative à la réception des ouvrages sans accord préalable du
mandant (ou de son représentant) sur le projet de décision. Celui-ci saengage à faire pait de son accord dans un délai, compatible avec celui
de 45 jours, fixé à laarticle 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux.
Si la réception intervient avec des réserves, le SEZEO invite le i'nandant lors de la levée de celles-ci.
A compter de la réception, le Mandant fera soÏi affaire persûnnelle de l'entretien des ouvrages relevant de sa compétence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRÀGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevant de la Basse Tension seron( mis à dispûsition du SEZEO qui en prendra possession dès leur récepiion ou les différentes
réceptions partielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusqu'à la rei'nise daouvrage (l SICAE-OISE, à compter de ladi(e réception ou
de la prise de possession, mêmc paitielle, si celle-ci est antérieure.
14. D]'TERMINATION DU COÙT DES OUVRAGES

de possess:
DÉTERM

La présente convention de mandat détermine la répartition du coû} des travaux à la clÏarge de chacune des structures.
Participation financière du SEZEO :

Envo% en pré'lec}uÏe le 02/03/2022

Peçu en pÏèlectuye le 02/03/2022
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TRANCHE 1

Montant HT

retenu pour
Ia basse

tension

TRANCHElbis

Montant HÏ

retenu pour la
basse tension

ÏRANCH

E2

Montant

HÏ

retenu

pour la
basse

tension

TRANCHE 3

Montant HÏ

retenu pour
la basse

tension

TOTAL

MaîîriSe 5 533,00 € 4 993,00 € o,oo e 4 836,00 e 15362,00€
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ô
d'œuvre

Q
4

Cûordination

Sécurité

Protection

Santé

Travaux {43548,00€ 129638,OO€ 0,00€ 110163,OO€ 383349,00€

Total 150387,00€ 135491,00€ 0,00€ 115872,00€ 401750,00€
Conformémem aux modalités de participation en vigueur, le SEZEO prend en charge 65% des dépenses liées à la basse tension lorsqu'il s'agi(
d'enfouissement esthétique et 100% de ces dépenses en cas de renforcemem. soït :

ï

'r
ï

ï
ï

ï
ï

ïxbi,ooe 215,00€ 0,00 € 215,OO€

ï ï, '? ? Î

'?ORANGE

La Société ORANGE participe financièrement à ces travaux daenfouissement du réseau de télécommunication.
Cette paiticipation perçue par le SEZEO sera déduite de la part communale.

SUBVENTION DU CONSEIL DÉPÀRTEMENTAL DE L'OISE

Le SEZEO se charge d'établir auprès du Conseil Dépariemental de l'Oise les demandes de subvention pour l'intégration des réseaux d'éclairage
public et de télécoi'nrruinica}ion.
Si l'opération est concernée par l'aide aux communes du Département, la subvention sera perçue par le SEZEO et déduite du montant restant du par
Ia commune.

Conformément à / !article 8, toute modificmion de renveloppe financière se tradui:mnt par une augmentation de la parlicipmion du SEZEO et/ou
de I«r Commune devra faire /'objet d'un avenant préalablement signé par les pmies dans les mêmes formes que lü convention.

Le décompte général définitif (DGD) des prestations sera déterminé en ienam compte de tou(es les dépenses constatées par le SEZEO pour leur
exécution.

Ces dépenses comprennent :
Ï. I.Lesétudestechniques,ainsiqueleshonorairesdemaîtrised'œuvreetdecoordinationenmatièredesécuritéetprotectiondelasanté.
2. Le coût de cons}ruc(ion des ouwages prévus au prograiÏÏme (y compris les fondations), les travaux de V.R.D. et les aménagements qui en sont

I'accessoire.

Les impôts, taxes et droits divers suscep(ibles d'être dus à raison de la réalisation des ouvrages.
Les mon(ants de toutes les primes de police d'assurance liées à la réalisation des ouvrages et les frais du bureau de contrôle technique.
Les actualisations et révisions de prix.
Et, en général, les dépenses de }oute nature se ra(tachant à l'exéc?ition de l'ouvrage, aux contrôles techniques de celui-ci et aux opérations

annexes nécessaires à sa réalisation, notamment : sondages, plans topographiques, arpemage, bornage, les frais d'instance, indemnités ou
clÏarges de to?i(e nat?ire, que ie SEZEO auraien( supportés e} qui ne rés?ilteraient pas de sa faute.

3.

4.

5.

6.

RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera gratuitemen( l'ensemble des prestations cûnfiées par le Mandant.

15.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO s'engage à affecter les crédits nécessaires au financemen( de laopération prévue dans le cadre de cette convention de mandat (pour le
dépenses, compte 458 } « opération sous mandat )) et pour les recenes, compte 4582, même intitulé).

MOIMLITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règlement des dépenses IOuteS taXeS comprises (TTC) de l'ensemble des (ravaux Sera effectué par le SEZEO.

Le montant de la participation financière du SEZEO correspond aux travaux de basse (ension. }I est dé(erminé avec exactitude, sans pouvoir
dépasser le montant prévu à l'article 14 de la présente convention, à la réception du décompte général et définitif des entreprises.

La Comm?ine s'acquittera de sa paiticipation financière Hors Taxes pour les }ravaux de basse tension res}ant à sa charge et Toutes Taxes Comprises
pour les travaux relevant des autres réseaux (éclairage public, télécommunications)
Le règlement de la Commune interviendra sur production d'un titre de recettes et des pièces suivantes :

Le décompte général et définitif de l'opération qui doit détailler de façon d}stincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une attestation du comptable du mandataire certifiant l'exacti(ude des fact?irations et des paiements dont le remboursement est demandé et la

posse55i@n des pièces justificatives correspondantes.

17.

La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de l'accord
cadre travaux conclu par le SEZEO.

Cet article prévoit :

Les prix de laaccord-cadre sont fermes actualisables. Les prix de base sont ceux du Bordereau des Prix Unitaires établis hûrs taxes par
/ aentrepreneur sur la base des conditions économiques du mois de septembre 2019. Ce mois est appelé a « Mois zéro » (mO).

Chaqrie bon de comrrbande est conchi à prü jermes et non révisabLes à partir de la date d'eJ'et du bon

de commande.

l Tranche et type de travaux % de prise en charge par SEZEO
Montant HT pris en charge par le

SEZEO pour la basse tension
TRANCHE 1, Enfûuissement
esthétique

65% 97751,55€

TRANCHE l bis, Renforcemen} 100 % 135 491,00 €

TRANCHE 2, renouvellement
par SICAE-OISE

0% 0,00 €

TRANCHE 3, Enfouissement
esthétique

65% 75316,80€

Total HT 308 559,35 €
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Ce coefficient est appliqrié uniqriement sur le décompte final du bon de commande.

Coefflcient d'actualimtion

L arndex de reférence des travarix est TPI 2a - RéseaÏix d'énergie et de communicatron hors fibre optrqÏie ( / 71 / 002 ) - Base 2010 publié à / alnsee.

Les prLx sont affectés du coefficient K d'acrrialisarron calcïilé comme suir :

TPl2a(rn - 3)
K=

T?l2a(HO)

Dans laquelle .'

TPl2a (m-3) est la valerir de /'rndice concerné «hi mois m-3, m érant le mois de La dale d aeffet dÏi bon de commande des travtmx ou de la demande
d aintervention porir les presrations de marntenance.

TPl2a (mO) est l'index Inittal du mois O (mO).Ce coefrciem est arrondr aÏi mrllrème supérreÏir.

La redevance R2, relative aux travaux dainvestissemen( e( régléc par le concessionnaire - deux aiÏs après les travaux, sera pcrçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera son affaire du transfert de droits à déductiûn de la taxe sur la valeur ajoutée concernant le réseau basse tension.

18. APPEL DE FONDS

À la demande du SEZEO et sur présentation daun titre de recet{es e( de l'Ordre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
montant HT de sa participation arrêtée à l'article 14 de la présen{e convention.

Le SEZEO pourra ensuite procédeÏ à des appels de fonds auprès de la ComiÏiune, dans la limite de 80 % du montam arrêté à l'article Ï4
susmen(ionné, sur présentation des factures eUou des situations de travaux visées par la maitrise daœuvre.

La Commune procédera au mandatei'nent des avances de f'onds dans un délai de 30 3ours à réception de la demande correspondame.

En cas de solde constaté au profit du SEZEO au moment du paiement du DGD, celui-ci s'engage à rembourser sans délai la Commune

19. ASSURANCES

Le Mandataire s'assurera que les risques inhérents aux travaux faisant laobjet de la présente convention sont bien couver{s par laassurance de la
commune (Responsabilité Civile).

20. CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

2L{ Lorsquelaréceptiondestravauxin(ervien(sansréserve,laaccordduMandant,préalableàlaréception,vau}cons(atationdel'achèveiÏien(de
Ia mission du SEZEO pour les travaux reçus.Lorsque la récep(ion des iravaux in(ervient avec des réserves, le SEZEO noiifiera au Mandant,
Ie procès-verbal de levée desdites réserves. Dans le iÏiois, le Mandant notifiera au SEZEO la consiataiion de laachèvemen( de sa mission au
jour du procès-verbal. Cettc constatation sera réputéc acquise à déraut de réponse du Mandant dans ce délai.

21.2 Laacceptationdudécomptegénéraletdéfinitif(DGD)parleMandantvautconstatationdel'achèveiÏien(delamissionduSEZEOsurleplan
financier et quitus. Le SEZEO saengage à notifier au Mandant, ce décompte général dans le délai maximum de 3 mois à coiÏipter de
I'achèvement de sa mission relative aux travaux.

21.

22.1

22.2

PASSATION DES MARCHÉS

Tous les marchés seront passés conforiÏiément aux dispositions de la réglementation en vigueur applicables aux marchés publics et serom
soumis aux contrôles prévus.Le SEZEO procèdera au nom et pour le compte de la Commune à la signature des marchés e( contrats après
avis du Mandant sur le choix de chaque co-contractant, tant pour les marchés passés sur appel daoffre que pour les marchés sans f'ori'nalité
préalable, ainsi que pour tous les autres contrats.
Tous les marchés passés avec le SEZEO devmnt contenir une clause par laquelle les entrepreneurs saengageron} à lui fournir, au plus tard à
Ia mise en service totale ou partielle des ûuvrages, un dossier inf'ormatique des projets, tels qu'ils auron( été effec(ivement exécutés, ainsi
que tous documents, notices d'emploi ou d'entretien, etc. nécessaircs à l'exploitation des ouvrages. il sera également spécifié que la non-
foumiture de ces documents f'era obstacle à la récep(ion.

22. CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER : BILAN ET PLÀN DE TRESORERIF. PREV?SIONNELS, REDDIT?ON DES
COMPTES

Pendant toute la durée de la convention, le manda}aire veille à ce que le mandan( soii destinataire des comp(e-rendus de réunions de chantier et à lui
soumettre toutes propositions concernan( d'éventuelles décisions à prendre pour permettre la pûursuite de l'opération dans de bonnes condi(ions.Le
mandant doit faire connaître son accord ou ses observations dans le délai de dix jours après réception du compte rendu ainsi défini. A déf'aut, le
iÏiandant est réputé avoir accepté les éléments du dossier remis par le manda(aire. Toutefois, si l'une des constatatiûns ou des propositions du
mandataire cûnduit à Ïemettre en cause le programme ou laenveloppe financière prévus à la présente convention, le i'nanda(aire ne peu} se prévaloir
daun accord tacite du maître de l'ouwage et doit donc ob(enir laaccord express de celui-ci et la passation daun avenan(.
A la fin de l'opéra(ion, le mandataire adressera au mandan( un compte rendu financier comportant no(amment un bilan financier actualisé faisan(
apparaître l'état des réalisations en recettes et en dépenses ainsi quaune reddition des coiÏiptes qui récapitulera l'enseiÏible des dépenses acqumées
pour les travaux de Basse Tension, ainsi qu'éventuellemeni les rcce(tes encaïssées pour son compte, à l'appui de laquelle seront join(es copies des
factures portant la mention de leur date de règlemen( pour coiÏipte.

CAPÀCITF. D'ESTER EN JUSTICE

Le mandataire pourra agir en justice avec le mandan( jusquaà la fin du délai de garantie, aussi bien en tan} que demandeur ou que défenseur. Le
mandataire devra, avant toute action, demander l'accord du iÏiandam.
A l'issue du délai de garantie, chaque structure retrouve son droi( daes}er eii justice pour les parties daouvrages relevant de sa compé}ence notamment
en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnemem.
24. RÉSILIATION

de garantie
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Si par suite de faute(s) de sa part le mandataire ne respcctc pas ses obligaiions et après mise en demeu Aff'chè 'e
le mandant peut résilier !a présente convention. ID : 060-200069292-20220302-DP202214-AR

Si, par suite de fauie(s) de sa part, le mandant ne respecte pas ses obligations, le mandataire, après mise en emeure res ee in ruc ueuse, peu
résilier la présente convention.

3 . Dans le cas de non obtemion des autorisations administratives pour une cause autre que la faute du mandataire, la résiliatiûn peut intervenir de
I'une ou l'autre des parties.

Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre erfet qu'un mois après notification de la décision de résiliation. Il est prûcédé
immédiatement à un consmt contradictoire des prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire
faii l'ûbjet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que }e mandataire doit prendre pour assurer la conservation
e( la sécurité des presta(ions et travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au
mandant.

PÉNÀLITÉS

I.

2.

4.

25.

La prestation du mandataire s'ef('ectuant à titre gratuit (cf. art. 15), le mandant s'engage à ne pas appliquer de pénalités.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Toutes les études et }ous les documents établis en application du présent comrat seront la propriété du Mandant qui pourra les utiliser, sous réserve
des droits relevant de la propriété artistique ou intellectuelle. Le SEZEO s'engage à ne pas communiquer à des tiers des documents qui pourraient lui
ê(re remis au cours de sa mission, sauf accord exprès du Mandant.

27. LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de
I'opéra(ion.


